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Cheminotes et cheminots retraités, bénéficiaires d’une pension de réversion, 

 

 

 

Qui sommes-nous ? 
 

 

■Une association de retraités chargés d’histoire et d’expérience 

 

• Elle a été créée en 1917, sous la forme de la loi de 1901, pour défendre les intérêts des cheminots retraités 

confrontés à une grave perte de pouvoir d’achat des pensions due à la guerre ; 

• C’est la plus ancienne des associations de pensionnés des chemins de fer. Elle compte aujourd’hui 22500 

adhérents ; 

• Elle a siégé depuis 1929 dans les instances de gestion des caisses de retraite des anciens réseaux de chemin 

de fer, puis de la SNCF ; 

• Chaque année elle traite un millier de demandes des ses adhérents ou sympathisants concernant la CPR, 

soit en conseillant les intéressés, soit en intervenant auprès de la caisse ; 

• Depuis l’origine et de tout temps, elle s’est clairement engagée dans la défense du régime spécial, ce qui 

n’est pas le cas de tous les organismes ; 

• elle est à l’origine de nombreuses mesures d’amélioration des pensions SNCF ou de la couverture 

maladie, maternité, décès des cheminots ; 

• Les membres de la Fédérations sont des spécialistes de la protection sociale (retraite, maladie, etc.) 

Certains ont été dirigeants de la Caisse de Prévoyance et de Retraite. Ils savent de quoi ils parlent ; 

 

 

■ Une association de proximité  
 

• Proximité des pensionnés : elle dispose de 329 sections locales (dont celle de Haguenau). En cas de 

difficultés, le pensionné à l’assurance de trouver à proximité de chez-lui des responsables de la Fédération 

pouvant lui venir en aide à tout instant ; 

• Proximité de la caisse : en raison de son ancienneté et de sa compétence, la Fédération est connue des 

agents de la Caisse de Prévoyance et de Retraite. Les relations avec les services de la caisse sont placées sous 

le signe de la confiance mutuelle. Le règlement des problèmes individuels en est facilité. La FGRCF a été la 

seule organisation à contester devant le Conseil d’Etat le nouveau statut de CPR auquel les agents de la 

caisse étaient opposés ; 

• Proximité du terrain et des problèmes des pensionnés : la FGRCF est une association exclusivement 

consacrée à la défense des intérêts des pensionnés. 

Elle ne se disperse pas. Elle connaît parfaitement les problèmes de toute nature auxquels les retraités sont 

confrontés (retraite, maladie, facilités de circulation, dépendance, …) 

 

 

 

https://www.fgrcf.fr/


■ Une association libre et indépendante  
 

• La FGRCF est indépendante de tout parti politique, de tout syndicat, de tout mouvement philosophique ou 

religieux, ou courant de pensée ; 

• Elle ne reçoit aucune aide, de quelque nature que ce soit, de la SNCF ; 

• Elle assure son financement de manière totalement autonome par les seules cotisations de ses adhérents ; 

• Elle ne finance aucun organisme, association, syndicat ou parti politique ; 

• Ne devant rien à personne, elle ne reçoit d’ordres de personne ; 

• Son fonctionnement est fondé sur les principes démocratiques : tenue d’assemblées générales annuelles des 

adhérents, tenus d’un congrès national tous les trois ans, élection des responsables, etc. 

• Elle est propriétaire de ses locaux. Ses finances sont saines, sa comptabilité dûment contrôlée par une 

commission de vérification des comptes est tout à fait transparente. Elle dispose donc des moyens pour 

poursuivre sereinement son œuvre au service des pensionnés. 

 
 

■ Notre mission : aider, informer les adhérents et promouvoir entre eux 
une étroite solidarité 
• abonnement au magazine “Cheminot retraité“ (compris dans la cotisation) : 

- pour informer sur l’actualité (pensions, protection maladie et des personnes âgées, …) 

- connaître les droits de chacun 

- recevoir des informations par les sections pratiques et utiles du quotidien 

• diffuser les informations importantes ou urgentes par les sections soit par mail pour ceux qui ont une 

adresse électronique ou par courrier 

• être solidaire, trouver de l’aide individualisée aides aux adhérents directement par les sections 

• informer par la consultation des sites internet des sections et de la fédération 

• développer une vie associative (loisirs, visites, voyages, randonnées …) pour favoriser le maintien du lien 

social, la convivialité et l’entraide. 

 

 

■ Nos positions dans le domaine de la protection sociale 

 
• Maintien et défense du régime spécial (retraite, maladie, action sociale, Facilités de Circulation); 

• Demande d’amélioration des basses pensions, notamment des pensions de réversion, sans toucher aux 

règles actuelles de leur attribution ; 

• Maintien et développement des prestations supplémentaires ; 

• Accompagnement dans la dématérialisation des Facilités de Circulation (MFCD) ; 

• Gestion du risque dépendance, spécifique à la CPRP ; 

• Intervention pour le respect des droits et prestations des personnes en EHPAD ; 

• Préservation du service d’action sociale. 

 

 

 
Vous souhaitez des renseignements complémentaires 

Adressez-vous à un des membres du comité de la section de Haguenau 
 

Toutes les actualités et infos sur notre site internet : http://fgrcfhaguenau.free.fr 
 
 

http://fgrcfhaguenau.free.fr/

